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DÉLIBÉRATION  DE_2022_064 

L'an deux mille vingt-deux et le dix-huit juillet, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE SAINT MARTIN DE GURSON sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 12 juillet 2022

Présents : Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Michel FRICHOU,
Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc
FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Éric REY, Jean-Louis REY,
Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON, Yves
JACQUELIN

Pouvoirs : Marie-Catherine ROHOF par Jean-Thierry LANSADE, Christophe MARCETEAU par Thierry
BOIDÉ, Karine LEY par Christian GALLOT, Annie MAIGRE par Jean-Louis REY, Dominique POINTET par
Ghislain PANTAROTTO

Secrétaire : Yves JACQUELIN

Membres en exercice : 32  Présents : 25   Votants : 30 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 30

OBJET : SOLIDARITÉ AVEC LES COMMUNES SINISTRÉES

Vu l'article L 1115-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu l’urgence de la situation,

Face aux conséquences dramatiques des orages qui ont frappé le secteur du Ribéracois,
le lundi 20 juin 2022 au soir, l’Union des Maires a appelé les communes de Dordogne à
participer à une démarche de solidarité départementale pour soutenir les collectivités
impactées par cet évènement et par leur intermédiaire, toutes les populations ayant
souffert matériellement et financièrement du passage des orages.

Sensible aux difficultés importantes que cet évènement climatique a engendrées, la
Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson tient à apporter son soutien
et sa solidarité aux communes du secteur du Ribéracois.

La Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson souhaite prendre sa part,
dans la mesure des moyens dont elle dispose, dans l’élan de solidarité départemental qui
se met en place, à l’initiative de l’Union des Maires de la Dordogne.

Aussi, il est proposé au Conseil Communautaire de soutenir les victimes des
conséquences des orages du 20 juin 2022, dans la mesure des capacités de la
collectivité, de la manière       suivante :

 Faire un don d’un montant de 10 000 € au fonds de solidarité « Tempête »
activé par l’Union des Maires de la Dordogne par le mandatement de la
somme précitée sur le compte bancaire dédié dont le RIB a été transmis à la
commune par l’UDM24.
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Après avoir entendu ce rapport, à l'unanimité, il est demandé à l’Assemblée de soutenir
les victimes des conséquences des orages du 20 juin 2022, dans la mesure des capacités
de la collectivité, de la manière suivante :

 Par un don d’un montant de 10 000 € auprès du compte bancaire ouvert à cet
effet par l’Union des Maires.

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à l’exécution de
la présente délibération.

Le Président,
Thierry BOIDÉ

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 19/07/2022

024-200034197-20220718-DE_2022_064-DE


